
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  SDA    0.91 € ht 

 

 

 

               

 

 

 

 

 

Numérotation 
 

Pack top usages 
 

Frais de mise en service Parc Voix Pack coûts et analyses 

 
 
 20 € ht      30 € ht/mois   10 € ht/mois   50 € ht   gratuit 
 50 € ht   100 € ht/mois  10 € ht/mois  500 € ht  gratuit 
 100 € ht   300 € ht/mois 10 € ht/mois 1500 € ht gratuit 
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* Le tarif des appels fixes vers mobiles est équivalent au tarif des appels fixes vers fixes. 

(1) Tarifs à la minute, hors et au-delà des forfaits, facturés à la seconde dès la première seconde pour tous les appels hors numéros spéciaux, numéros courts, numéros d’urgence, numéros commençant par 08 et 

communications Internet.  

(2) Frais de Mise en Service facturés en cas de création, de déménagement ou de reprise de ligne et/ou d’accès. Ces Frais n’incluent pas la desserte interne nécessaire pour les accès en raccordement direct (desserte 

offerte si < 3 mètres, desserte facturée de 3 à 60 mètres : 250 € ht, de 60 à 200 mètres : 500 € ht et si > 200 mètres : sur devis). En cas de Portabilité des numéros, l’opération est incluse dans les Frais de Mise en 

Service si elle est exécutée pendant les Jours Ouvrés entre 8 h et 12 h ou entre 14 h et 17 h. Pour toute Portabilité de numéro du lundi au vendredi entre 6 h et 8 h ou entre 12 h et 14 h ainsi que le samedi entre 8 h et 12 

h ou 14 h et 18 h, un tarif en sus de 1200 € ht sera appliqué par NDI. En dehors de ces plages horaires, un tarif sur devis sera appliqué.  

(3) Pour les lignes non éligibles au service de revente de l’abonnement et les accès non éligibles au raccordement direct et/ou au service de revente de l’abonnement [Numéris Duo, Numeris Commerce ou accès de 

base (T0) utilisant le canal D, Numeris Itoo, accès supportant un poste d’exploitation de France Telecom (postes internes à France Telecom), ligne ou accès corps d’un groupement technique, ligne ou accès temporaire, 

cabines et publiphones] et les accès T2 en attente du raccordement direct, SFR présélectionne la ligne et/ou l’accès et applique les tarifs «Appels fixes au compteur». Pour les lignes et/ou accès en cours de création, de 

résiliation, de dénumérotation/renumérotation ou de déménagement, il convient d’attendre la fin de l’opération. 

(4) Le Client bénéficiera d’un nombre de communications incluses dans son abonnement, 24 h/24 et 7 j/7, depuis ses lignes et/ou accès fixes SFR à destination des numéros fixes métropolitains commençant par 01, 02, 

03, 04, 05, à destination des numéros mobiles métropolitains et à destination des fixes des zones Europe et Amérique du Nord telles que définies dans les « Conditions tarifaires » SFR Office Fixe Absolu. 

Les « Appels fixes inclus» sont incompatibles avec la souscription de l’option «Restriction d’appels». Le Client est informé que SFR se réserve le droit, après en avoir informé le Client par tout moyen, de résilier de 

plein droit et sans délai les « Appels fixes inclus» et de facturer à ces derniers l’ensemble des appels à destination des numéros fixes métropolitains émis après cette date au tarif de 0,015 € ht/min, à destination des 

numéros mobiles métropolitains émis après cette date au tarif de 0,15 € ht/min et à destination des numéros fixes zones Europe et Amérique du Nord émis après cette date au tarif de 0,95 € ht/min pour l’ensemble de 

ses lignes et/ou accès fixes SFR, dans les cas suivants : l’utilisation pour un centre d’appel, l’utilisation à titre gratuit ou onéreux du service téléphonique en tant que passerelle de réacheminement de 

télécommunications, l’établissement de communications par un serveur fax ou par tout autre automate d’appels susceptible de programmer des envois de message, et ce, quelle qu’en soit la finalité, l’utilisation du 

service téléphonique pour effectuer des envois en masse de messages de façon automatisée ou non, et ce, quelle qu’en soit la finalité, l’utilisation ininterrompue du service téléphonique via une composition 

automatique et continue des numéros de téléphone, la cession ou la revente totale ou partielle de trafic téléphonique.  

(5) En complément de l’article « Convergence Mobile SFR Business Team » des Conditions Particulières du Service, le Client bénéficiera d’un nombre illimité de communications, 24 h/24 et 7 j/7, depuis ses lignes 

et/ou accès fixes SFR à destination des mobiles de sa flotte SFR ayant souscrit au « Bénéfice Convergent ». Chaque communication ne devra pas excéder une durée de soixante (60) minutes ; au-delà, la 

communication sera facturée au tarif de 0,070 € ht/min. Le volume total mensuel de l’ensemble de ces communications, émises depuis les lignes et/ou accès fixes SFR du Client, ne devra pas excéder cinquante pour-

cent (50%) de l’ensemble des communications mensuelles vers l’ensemble des mobiles en France métropolitaine faute de quoi ces communications fixes vers les mobiles de la flotte SFR ayant souscrit au « Bénéfice 

Convergent » seront facturées au tarif de 0,070 € ht/min pour l’ensemble des lignes et/ou accès fixes SFR du Client. 

(6) Appels vers les mobiles Orange, SFR, Bouygues Telecom et autres opérateurs mobiles français, excepté vers les mobiles de la flotte SFR du Client ayant souscrit au «Bénéfice Convergent». 

(7) Tarifs applicables uniquement pour les lignes avec le service de revente de l’abonnement et/ou les accès en raccordement direct ou avec le service de revente de l’abonnement. Les appels, émis depuis une ligne 

et/ou accès fixe en France métropolitaine vers les Numéros Spéciaux étrangers, sont facturés au prix du pays tel qu’indiqué dans les présentes sauf pour Monaco, Luxembourg et Royaume Uni pour lesquels le prix est 
de 0,34 € ht /min 

(8)Valable uniquement sur les accès T2, pour toute souscription de deux T2 minimum. Sécurisation par répartition des T2 sur deux réseaux d’accès différents, sous réserve d’éligibilité 

(9)Option confort : Sous réserve d’éligibilité. Cette option consiste, en cas de défaillance ou de saturation d’un Site bénéficiant du Service de Téléphonie Entrant-Sortant, à router ou déborder les appels entrants à 

destination de cet accès vers un message vocal ou vers un Site raccordé en direct sur le réseau SFR Le Client ayant souscrit à l’option confort pourra opter entre deux modes de sécurisation de ses appels entrants pour 

ses Sites bénéficiant du Service de Téléphonie Entrant-Sortant:- Routage ou débordement de ses appels entrants vers un Site fixe du Client situé en France métropolitaine bénéficiant du Service de Téléphonie Entrant-

Sortant,- Routage ou débordement de ses appels entrants vers un message vocal personnalisé par le Client. Le Client est alors responsable de la nature des informations diffusées dans ledit message vocal. Quel que soit 

le mode de routage choisi, ce dernier s’effectue de manière automatique pour tous les SDA du Site du Client dès que l’Equipement Terminal n’est plus reconnu par le réseau SFR ou dès que l’Equipement Terminal 

identifie une saturation de l’accès du Client.. En cas de souscription de l’option confort simultanément au Service de Téléphonie Fixe, la mise en service est effectuée dès la mise en service de la portabilité. En cas de 

souscription de l’option confort ultérieurement au Service de Téléphonie Fixe, la mise en service est effectuée dans un délai de 10 Jours Ouvrés après la réception de l’avenant et des présentes conditions particulières 

paraphées. 

(10) Disponible uniquement sur les lignes analogiques isolées. 

(11) National et International. Fourni en standard sur les accès T0. Les communications renvoyées sont à la charge de l’installation qui a effectué le renvoi 

(12) Aucun duplicata relevant d’une période de facturation supérieure à douze mois à compter de la date de la demande ne pourra être délivré. 

(13) En cas de cause imputable au client (vol, destruction).  

(14) En cas de déménagement sans maintien du numéro ou de résiliation de l’accès. 

(15) Tarif applicable en cas de demande de modifications suivantes : Suppression de SDA, Modification des données du contrat, Modification de la structure de la facture, Changement de mode de paiement, 

Modification de parution . 

(16) Tarif applicable en cas de demande de modifications suivantes : Downgrade d’un accès, Transformation d’un accès, Transfert de SDA. 

(17) Prestations d'accompagnement Client sur mesure pendant la phase d'exploitation du Service. 

(18) Tarifs applicables sauf dérogation prévue à  l’Annexe Tarifaire International qui prévaut sur les Conditions Tarifaires incluant SFR Office Absolu. Si le tarif mobile n’est pas précisé, il est facturé au même tarif que la destination en téléphonie fixe. Les appels depuis un poste 

fixe en France métropolitaine vers les numéros spéciaux étrangers sont facturés au prix du pays tel qu’indiqué dans les présentes. En cas de non précision d’une destination, le tarif appliqué sera de 0,95 € ht/min. 

 

 


